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é d i t o r i a l

Chères lectrices, chers lecteurs

Ce second numéro de 2009 comme le premier s’inscrit dans la continuité de 2008, en attendant les évolutions
à venir dont j’ai déjà eu l’occasion de vous parler.

Il comprend une présentation supplémentaire faite à ORGAGEC’08 qui porte sur le fameux règlement
REACH.

Les trois autres articles nous ont été conseillés et ont été relus par nos collègues de l’UISF. L’un d’entre eux
approfondit l’analyse de la vulnérabilité sismique du bâti algérien. Il développe de façon pratique et prolonge
par la présentation d’un outil un premier article paru dans le n° 2 de 2008.

Les deux autres portent sur l’étude du comportement d’éléments de structure en béton armé de barres en
composite soumis à des températures élevées. Ils s’inscrivent dans la thématique d’Orgagec par son volet «
composites organiques » pour le Génie Civil. Ils sont le fruit d’une coopération entre le Québec où ont été
formés et ont travaillé les auteurs et l’Algérie.

L’UISF (www.uisf.fr) joue ici son rôle de promoteur de la science et la technologie dans le monde francophone.

J’en profite pour rappeler son rôle.

L'UISF est à la fois une émanation et un membre de l'ICET/UATI*. Elle est domiciliée à l'UNESCO.

L'UISF mène ses actions sur le plan international et s'adresse à tous les organismes ou individus qui utilisent le
français, totalement ou partiellement, dans leurs activités sur le plan scientifique ou technique. Elle agit en
réseau pour renforcer les liens entre ses membres et faciliter la diffusion rapide de l'information. L'objectif
principal de l'UISF est de créer un espace d'échange, de coopération et de montage en commun de projets
d'intérêt régional ou international. Il est indéniable qu'un tel objectif est d'un intérêt crucial pour les PED et
répond à un besoin vital.

L'UISF se propose d'apporter sa contribution et de favoriser les modes d'action qui y concourent (diffusion des
nouvelles acquisitions des sciences et de la technologie, appui au transfert technologique, établissement de liens
avec les cadres ayant été formés dans les établissements francophones,...).

Certes, les objectifs visés par l'UISF constituent un champ d'activité très étendu. De ce fait, ses actions sont bien
ciblées et elle s’abstient de s’engager dans des voies déjà couvertes par d'autres Associations. Elle recherche
plutôt la coopération et la complémentarité. 

Enfin je vous rappelle les nouvelles recommandations aux auteurs présentées en fin de numéro, espérant
qu’elles vous donneront envie d’apporter une contribution précieuse au développement de la revue.

François BUYLE-BODIN
Le rédacteur en chef

* ICET: Conseil International des Sciences de l'Ingénieur et de la Technologie
UATI: Union Internationale des Associations et Organismes Techniques
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LA MISE EN PLACE DU RÈGLEMENT [REACH] : 
UN DÉFI À RELEVER POUR LES INDUSTRIELS
EUROPÉENS. UN EXEMPLE D’APPLICATION 
À LA PROFESSION DU BITUME

B. LOMBARDI

Le règlement européen [REACH] (registration-evaluation-
authorisation of chemicals) portant sur les substances chimiques,
entériné fin 2006, entre dans sa phase d’application dite «étape
de pré-enregistrement » pour les substances concernées. A
compter de maintenant et conformément à un calendrier établi,
chaque substance chimique produite ou importée en Europe,
utilisée telle quelle ou entrant dans la composition d’un produit
industriel, devra faire l’objet d’un enregistrement et, pour
certaines d’entre elles, d’une autorisation de la part de l’Agence
européenne des produits chimique) opérationnelle depuis mi-
2008. Cette démarche concernera à terme plus de 30 000
substances, et devra concourir à l’amélioration de la prévention
du risque chimique, en particulier pour la santé des travailleurs et
l’environnement. Les industriels doivent relever le défi car
[REACH] encourage le développement de nouvelles substances
plus sûres.

THE EUROPEAN REGULATION [REACH]
(REGISTRATION-EVALUATION-AUTHORISATION 
OF CHEMICALS): A NEW CHALLENGE FOR
EUROPEAN BITUMEN INDUSTRY

The European regulation [REACH] (registration-evaluation-
authorisation of chemicals) governing the control of chemicals,
on December 2001, approved by the end of 2006, comes into
force with the first step called “pre-registration” which applies
to all concerned existing chemicals. Nowadays and in line with
the defined planning, each chemical manufactured or imported
in Europe, directly used or included in manufactured product,
will have to register and for some of them, will have to get
authorisation from European Chemicals Agency in place mid-
2008. This formality will apply to more than 30 000 substances
and will increase both human and environmental safety by the
chemical monitoring. The industry has to accept the challenge
because [REACH] encourages development of new safer
substances.

EFFETS DE LA TEMPÉRATURE À COURT TERME 
ET DE LA RÉSISTANCE DU BÉTON SUR L’ADHÉRENCE
DES BARRES EN POLYMÈRE RENFORCÉ DE FIBRES 
DE VERRE (PRFV)

A. DAOUD, A. MASMOUDI, M. BEN OUEZDOU, 
R. MASMOUDI

Les effets de la température sur le court terme et de la résistance
du béton sur l’adhérence entre les barres en Polymères Renforcés
de Fibre de Verre (PRFV) et le béton ont été étudiés
expérimentalement par l’intermédiaire de l’essai d’arrachement
direct.

Les essais sont réalisés sur des éprouvettes  après un
conditionnement de 24 heures sous différentes températures. Des
essais d’arrachement sont également réalisés sur des barres en
acier noyées dans du béton pour des fins de comparaison. Les

résultats expérimentaux ne montrent pas des dégradations
significatives de la contrainte d’adhérence pour les éprouvettes
soumises à des températures jusqu’à 60°C. Cependant à 80°C,
une diminution de la contrainte d’adhérence moyenne de 12% a
été constatée. 

L’effet de la résistance du béton a été également mis en évidence.
Les résultats expérimentaux ont montré que la résistance à
l’arrachement augmente avec la résistance à la compression du
béton. Cependant, une dégradation significative de la barre a été
observée pour le B70.

SHORT TERM TEMPERATURE AND CONCRETE
STRENGTH EFFECTS ON BOND BETWEEN CONCRETE
AND GLASS FIBER REINFORCED POLYMER (GFRP)

Experimental research on the effect of temperature and concrete
strength on bond between Glass Fiber Reinforced Polymer
(GFRP) and the concrete were carried out by means of pull-out
test.

The tests were carried out after 24 hours conditioning under
various temperatures. Pull-out tests are also carried out on steel
bars for ends of comparison. The experimental results showed no
significant degradations of the bond strength for specimen
subjected to temperatures until 60°C. However at 80°C, a
reduction in the average bond stress of 12% was noted.  

The compressive concrete strength effect was also tested. The
experimental results showed that the bond strength increases
with the compressive strength of the concrete. However, a
significant degradation of the bar was observed for B70. 

DURABILITÉ DE L’ADHÉRENCE DES BARRES PRFV
SOUS TEMPÉRATURES ÉLEVÉES

A. MASMOUDI, M. BEN OUEZDOU, R. MASMOUDI
A. DAOUD, 

Quatre-vingts éprouvettes sont testées sous températures élevées
dans un environnement sec, pour étudier l’effet de la température
sur la contrainte d’adhérence des barres en Polymères
Renforcées de Fibres de Verre (PRFV) Combar Rebars scellées
dans du béton. Les essais d’arrachement direct sont conduits
après 4 et 8 mois de conditionnement sous des températures
jusqu'à 80°C, et comparés par rapport aux éprouvettes non
conditionnées (20°C). Les résultats expérimentaux ne montrent
pas de dégradations significatives de la contrainte d’adhérence
pour les éprouvettes soumises à des températures jusqu’à
+60°C. Cependant une réduction de la contrainte d’adhérence de
14 % est observée après conditionnement de 8 mois sous une
température de 80°C. La calibration des résultats expérimentaux
avec le modèle CMR, montre que le coefficient ‚ de ce modèle
dépend de la température d’exposition.

BOND DURABILITY OF GFRP BARS UNDER HIGH
TEMPERATURE

Eighty pullout specimens were used to study the effect of high
temperature in dry environment on bond properties between
Glass-FRP-Combar Rebars and concrete. The pullout-test

r é s u m é s  —  a b s t r a c t s



specimens were subjected during 4 and 8 months to high
temperatures up to 80 °C and then compared to untreated
specimens (20°C). Experimental results showed no significant
reduction on bond strength for temperatures up to 60 °C.
However, a maximum of 14% reduction of the bond strength was
observed for 80 °C temperature after 8 months of thermal
loading. For treated specimens, the coefficient ‚ for the CMR
model calibrated to the experimental data depends on the
temperature T. 

VULNÉRABILITÉ ET PERFORMANCE SISMIQUES
DES CONSTRUCTIONS EN PORTIQUES AUTO-
STABLES AVANT ET APRÈS CONFORTEMENT

S. BOUKAIS,  M. HAMIZI, N.E. HANNACHI

La majorité des villes  en Algérie, édifiées avant les années 80,
étaient construites en ignorance totale des risques sismiques. En
effet, les bâtiments situés dans les zones à sismicité avérée
doivent, dans ce cas, faire l’objet d’inspections et d’évaluations
techniques afin de vérifier leur supposée ‘tenue’. Non seulement,
il faudra évaluer la vulnérabilité de ces bâtiments, mais aussi
s’assurer de leur performance sismique. La vulnérabilité est
évaluée grâce à un outil informatique basé sur l’approche
analytique, dont l’objectif est d’arriver à un indicateur
conventionnel de vulnérabilité qui, permettra de classer les
bâtiments de la simple petite réparation à la démolition. Quant à
la performance sismique, elle sera obtenue par une méthode
statique non linéaire qui est la méthode push over. Cette méthode
nécessite, pour obtenir le point de performance, une courbe de

capacité sismique du bâtiment, et d’une courbe représentant la
demande sous forme d’un spectre de réponse obtenue du
règlement parasismique Algérien. Un niveau de dommage est
alors obtenu et des propositions de confortement sont formulées.
Cette approche a été, ensuite, validée pour des bâtiments se
trouvant dans la zone épicentrale du dernier séisme du 21 mai
2003.

VULNERABILITY AND SEISMIC PERFORMANCE 
OF RC FRAME STRUCTURES BEFORE AND AFTER
REHABILITATION

The majorities of cities in Algeria, built before the Eighties, and
were built in total ignorance of the seismic risks. Indeed, the
buildings located in the proven seismic zones must, in this case,
be the subject of inspections and technical assessments in order
to check their supposed compliance. Not only we should assess
the vulnerability of these buildings, but also ensure their seismic
performance. Vulnerability is assessed through a computer-
based analytical approach, which aims to reach a conventional
indicator of vulnerability that will classify buildings from minor
repairs to demolition. As for the seismic performance, it will be
achieved through a static non-linear method called push over.
This method requires obtaining the performance curve of seismic
capacity building and a curve showing the form of a spectrum of
response of the Algerian seismic settlement. A level of damage is
obtained and proposals are made to consolidate. This approach
was validated, then, on buildings in the epicentre area of the last
earthquake of 21 May 2003. 

AVRIL-JUIN 2009 5



6 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS

Avertissement

Le présent article est une synthèse libre, rédigée par l’au-
teur, des informations publiques relatives au règlement
[REACH] et à son entrée en vigueur. Cet article de vulga-
risation ne saurait, en aucun cas, engager la responsabi-
lité de son rédacteur ou de son institution. Il est conseillé
aux lecteurs intéressés de se reporter aux documents offi-
ciels traitant de ce règlement.

1. INTRODUCTION

Le règlement européen [REACH] (registration-evalua-
tion-authorisation of chemicals) entre maintenant (juin
2008) dans sa phase d’application dite 

« étape de pré-enregistrement » pour les substances concer-
nées. Pour mémoire ces dispositions référencées CE n°
2592/2001, datent du 28 décembre 2001 et après de longs
débats au Parlement européen, ne furent entérinées que le 18
décembre 2006 sous la référence n° 1907/2006. Elles rem-
placent plus de 40 textes et documents législatifs tout en ren-
forçant les dispositions applicables aux substances
chimiques. Enfin elles instituent une agence européenne des
produits chimiques (ECHA pour European Chemical
Agency) qui a été inaugurée le 3 juin 2008 par le président de
la Commission européenne, José Manuel Baroso.

2. EN QUOI TOUT CELA CONSISTE-T-IL?

Il s’agit d’un système unique destiné à contrôler les sub-
stances chimiques produites et importées en Europe, apte à
évaluer les risques et à délivrer ou non, une autorisation
d’utilisation ou de commercialisation.
Ce règlement entre en vigueur par phases successives et
oblige les industriels qui produisent ou importent des sub-
stances chimiques à faire un examen complet de chaque
substance commercialisée en Europe afin de constituer un
dossier destiné à être enregistré auprès de l’Agence.

3. ORIGINE DE LA DÉMARCHE

La décision de légiférer en la matière prend son origine dans
des dossiers de contentieux récents qui ont mis en évidence
que les dangers associés à l’emploi de certaines substances
naturelles comme de synthèse, n’avaient pas toujours été
bien évalués et que par voie de conséquence les impacts de
ces substances sur les personnes et sur l’environnement
avaient causé des dommages souvent irréversibles.
L’arsenal législatif n’était pas vide mais il fallait renforcer
les dispositions. En effet, on peut rappeler que la directive
67/548 impose la classification et l’étiquetage des sub-
stances dangereuses et depuis 1981, elle mentionne la noti-
fication des substances nouvelles auprès des autorités

LA MISE EN PLACE DU RÈGLEMENT
[REACH] : UN DÉFI À RELEVER POUR

LES INDUSTRIELS EUROPÉENS
UN EXEMPLE D’APPLICATION À LA PROFESSION DU BITUME

Bernard LOMBARDI
Directeur général du GPB – Groupement Professionnel des Bitumes

4 avenue Hoche, F-75008 Paris
blombardi@ufip.fr
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compétentes. De plus, l’évaluation des risques et le
contrôle des substances existantes sont mis en œuvre
depuis 1994 conformément aux textes du règlement euro-
péen (CEE) n° 793/93.
Nonobstant, avant la mise en place définitive de [REACH],
la situation pouvait se résumer comme suit :
• sur les 30 000 substances environ, ayant obtenues un

numéro EINECS avant 1981, quelques milliers seule-
ment ont fait l’objet d’une évaluation aussi complète
que possible et peuvent être considérées comme
connues. Le moment était donc venu d’étudier toutes
les autres en portant une attention toute particulière aux
substances les plus préoccupantes ;

• la preuve du caractère dangereux d’une substance était
à la charge des autorités publiques.

4. L’ASPECT NOVATEUR DE [REACH]

Désormais [REACH] impose :
• l’évaluation de toutes les substances selon des critères

définis ;
• la charge de la preuve de l’innocuité au fabricant ou à

l’importateur.
Ces deux points résument la révolution à mettre à l’actif
de [REACH].
Comment les industriels vont-ils faire face à ces nouvelles
et très importantes contraintes qui s’imposeront progressi-
vement à eux pour toute substance fabriquée ou importée
en Europe en quantité supérieure ou égale à 1 tonne/an par
fabricant ou par importateur ?
Compte tenu de la nouveauté et de la complexité du règle-
ment, c’est un processus séquentiel qui a commencé, dont
le calendrier aujourd’hui connu, peut se découper en une
phase préliminaire suivie de quatre étapes.

5. LA PHASE PRÉLIMINAIRE

Quelle que soit la substance considérée déjà sur le marché,
elle consiste à comptabiliser la quantité globale annuelle
consommée et à faire l’état des connaissances en relation
avec ses propriétés physiques, chimiques, toxicologiques
et écotoxicologiques. A l’issue de ce bilan, l’industriel éva-
lue l’urgence avec laquelle il va lui falloir s’engager dans
l’étape d’enregistrement sachant que la première dite de
pré-enregistrement, actuellement en cours, s’impose quasi-
ment à toutes les substances sauf les quelques exceptions
mentionnées dans les textes officiels.

6. ÉTAPE 1, LE PRÉ-ENREGISTREMENT
AUPRÈS DE L’AGENCE

Une fois la phase préliminaire réalisée l’industriel s’en-
gage dans la première étape, incontournable, d’enregis-
trement préalable, dite de pré-enregistrement
correspondant à la période actuelle du 1er juin au 30
novembre 2008, pour les substances déjà commercialisées

à plus de 1 t/an, comme le bitume par exemple. Cette étape
prépare l’enregistrement définitif de la substance et
conduit le fabricant à faire l’analyse exhaustive de toutes
les utilisations de la substance qu’il fournit à ses utilisa-
teurs. Cette étape a été mise sur pied afin de permettre aux
fabricants de disposer de délais d’enregistrement échelon-
nés (2010, 2013 ou 2018 selon certains critères) et de
regrouper les déclarants d’une même substance, dans un «
forum d’échange d’informations » destiné à rassembler et
à échanger les données nécessaires à l’enregistrement afin
de diminuer les coûts et les essais sur les animaux.
Le recueil des données ci-dessus mentionnées, conduit le
fabricant de toute substance à s’assurer que chaque client
l’utilise dans les conditions requises. Le fabricant doit éga-
lement connaître le niveau d’exposition des individus et de
l’environnement en cours d’utilisation. Cela signifie que
tout client est tenu d’expliquer à son fournisseur comment
il met en œuvre la substance tout au long des procédés jus-
qu’à l’étape ultime. Tout ce processus constituera des flux
considérables d’informations qu’il faudra gérer en conser-
vant, obligatoirement, une part de confidentialité.
Les informations à fournir à ce niveau concernent de la
même façon les substances dangereuses et celles qui ne le
sont pas. Schématiquement il faut communiquer :
• le nom de la substance, espèce chimique, numéro CAS

et numéro EINECS ;
• le tonnage annuel commercialisé ainsi que la date envisa-

gée d’enregistrement, car ce dernier pourra intervenir en
2010, 2013 ou 2018 en fonction du tonnage global com-
mercialisé et des dangers que la substance présente ;

• l’identification complète du fabricant ou de l’importa-
teur au moyen du nom et de l’adresse de l’entité légale
assumant la responsabilité de la fabrication ou de l’im-
portation de la substance.

Ce pré-enregistrement est gratuit.
À partir du 1er juin 2008, pour toute substance nouvelle, le
pré-enregistrement n’existe pas. L’enregistrement est un
préalable à sa commercialisation.

7. ÉTAPE 2, L’ENREGISTREMENT

L’enregistrement, deuxième étape fondamentale du  règle-
ment, concerne les substances d’ores et déjà sur le marché,
produites ou importées, telles quelles ou contenues dans
des préparations, mais également les substances présentes
dans des articles (objet ou produit d’équipement) ainsi que
celles mises sur le marché depuis le 1er juin 2008.
Compte tenu du nombre important de ces produits, le
calendrier mis en place est progressif et s’étale sur 11 ans
et les délais d’enregistrement sont déterminés suivant des
critères de danger et les quantités mises à la commerciali-
sation et se présentent comme suit :
• trois ans et demi après l’entrée en vigueur du règlement

pour les substances :
- classées CMR de catégorie 1 ou 2 produites ou

importées à plus de 1 t/an ;
- classées R50/53 produites ou importées à plus de

100 t/an ;
- produites ou importées à plus de 1 000 t/an.

AVRIL-JUIN 2009 7



• six ans après l’entrée en vigueur du règlement pour les
substances produites ou importées à plus de 100 t/an ;

• onze ans après l’entrée en vigueur du règlement pour
les substances produites ou importées à plus d’une
tonne/an.

Rappelons que l’enregistrement est à la charge du fabricant
ou de l’importateur qui doit déposer un dossier auprès de
l’Agence et régler le coût de cet enregistrement. Le dos-
sier, au contenu bien défini, comprendra de nombreuses
données d’identification, de danger et de conseil, dont
l’importance est modulée en fonction des quantités, des
propriétés intrinsèques, des dangers présentés et des condi-
tions d’utilisation.
Un dossier standard d’enregistrement comprend :
• un volet technique renfermant des données physico-

chimiques, toxicologiques et écotoxicologiques, de
classification et d’étiquetage comme cela figure déjà
dans la fiche de données de sécurité ;

• un rapport sur la sécurité chimique (RSC) destiné à
identifier les mesures de gestion des risques afin d’as-
surer leur maîtrise tout au long de la chaîne d’approvi-
sionnement. Cette évaluation concerne la santé
humaine et l’environnement durant tout le cycle de vie
de la substance, ce qui inclue, en particulier, des scena-
rii d’exposition tout au long de la vie de la substance. Il
faut noter ici que tout utilisateur peut contribuer à l’éla-
boration du RSC en communiquant au fabricant ou à
l’importateur des informations sur les usages qui en
sont faits. Ces utilisations sont alors incluses dans le
scénario d’exposition du fabricant en tant qu’utilisa-
tions identifiées. Dans le cas ou l’utilisateur considère
que tout ou partie de l’usage qui est fait de la substance
s’écarte des conditions recensées dans le rapport ou
bien doit demeuré confidentiel, il doit proposer son
propre RSC et le soumettre à l’Agence. Un tel rapport
est obligatoire pour les substances produites ou impor-
tées à plus de 10 t/an.

Des procédures particulières d’enregistrement ont été pré-
vues. Elles concernent les polymères, les activités de R&D
axés sur les produits et les processus, les substances consi-
dérées comme étant enregistrées, les intermédiaires de syn-
thèse isolés.
Chaque industriel concerné par une substance doit savoir
ce qui s’impose à lui. Comme cela est mentionné ci avant,
toutes les substances produites ou importées à plus de 
1000 t/an ainsi que toutes les substances dites « préoccu-
pantes » même si chacune d’entre-elles est utilisée en
faible quantité, seront enregistrées en priorité.
Comme le montre les informations mentionnées ci-dessus,
[REACH] renforce de façon extrêmement forte et formali-
sée le système d’information entre les producteurs et les
utilisateurs et inversement. La fiche de données de sécurité
(FDS) telle que définie par la directive 91/155/CE devient
le document central de la communication et sa base légale
sera le règlement [REACH]. La FDS comporte déjà les 16
rubriques définies en 1991 et inclura, en annexe, les scena-
rii d’exposition décrivant les bonnes pratiques d’utilisation
de la substance ou de la préparation dans le cas où un RSC
est requis.

8. ÉTAPE 3, L’ÉVALUATION

La troisième étape, c’est l’évaluation des dossiers d’enre-
gistrement et des substances par les autorités européennes,
voire nationales.
Aujourd’hui, à sa mise en place, [REACH] fait porter la prio-
rité sur les substances classées hautement toxiques comme
les CMR (Cancérogène, Mutagène, Reprotoxique), les PBT
(Permanent, Bio-accumulable et Toxique) et enfin les vPvB
(very persistant, very bio-accumulable). Pour ces familles de
substances, les Etats membres, lorsque cela est nécessaire,
peuvent proposer des mesures de gestion du risque au niveau
communautaire telle que l’autorisation, la restriction ou la
classification des substances les plus préoccupantes. Cette
évaluation est facultative et chaque Etat membre peut choisir
une ou des substances à évaluer appartenant au « plan
continu d’action communautaire » sachant que la durée
d’évaluation d’une substance ne peut excéder un an.
Reprenant le dossier, si des informations venaient à être
considérées comme manquantes, des compléments d’étude
seraient nécessaires, pouvant inclure des essais sur ani-
maux vertébrés, par exemple. Dans ce dernier cas, les
industriels concernés devront impérativement partager
leurs résultats afin de minimiser les essais à réaliser.
Pour les substances non préoccupantes, la première phase de
l’évaluation interviendra sur dossier. Si ce dernier est satisfai-
sant, le processus s’arrêtera là et la substance bénéficiera d’un
numéro d’enregistrement officiel et le dossier sera consultable
sur le site de l’Agence. A contrario, un dossier incomplet
retardera l’enregistrement et conduira à la fourniture de ren-
seignements complémentaires plus ou moins lourds.

9. ÉTAPE 4, L’AUTORISATION

La quatrième étape, applicable aux substances identifiées
comme hautement toxiques (CMR, PBT, vPvB, perturba-
teurs endocriniens), c’est l’autorisation d’emploi ou de
mise sur le marché. Dans ce cas, les autorisations seront
délivrées par la Commission à la condition que les indus-
triels concernés s’engagent à démontrer que les risques liés
à l’usage de ces substances préoccupantes sont correcte-
ment maîtrisés. Comme précédemment, pour des raisons
éthiques et économiques, les industriels concernés par les
mêmes substances sont invités à partager leurs données et
à bâtir, ensemble, le dossier. L’annexe XIV regroupe les
substances et éventuellement les utilisations particulières
qui font l’objet d’une demande d’autorisation par le fabri-
cant, l’importateur ou l’utilisateur avant toute mise sur le
marché. Cette annexe est élaborée par la Commission sur
propositions des Etats membres et de l’Agence après avis
des comités scientifiques de l’Agence.

10. APPLICATION À LA PROFESSION
DU BITUME

En ce qui concerne l’activité pétrolière, et plus précisément
le monde du bitume et des liants bitumineux, les travaux

8 ANNALES DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS



sont bien avancés car depuis fort longtemps les Etats d’une
part et les autorités européennes d’autre part, avaient bien
évalué et fait évaluer tous les produits de cette industrie.
La tâche se révèle donc moins ardue pour le CONCAWE
(Conservation of Clean Air & Water in Europe) association
européenne en charge des aspects HSE (Hygiène Sécurité &
Environnement) des dossiers relatifs aux produits pétroliers,
et pour l’association Eurobitume spécialement mobilisée sur
le dossier du bitume et des liants bitumineux. Comme pour
toutes les substances, le bitume fait l’objet d’un enregistre-
ment valable pour tous les acteurs du domaine, et ce dossier
comporte tous les usages connus et inclut, également, tous
les additifs nécessaires à tel ou tel matériau particulier
comme les bitumes modifiés par des polymères, les bitumes
fluidifiés et fluxés ou les émulsions de bitume. Pour
mémoire, les substances qui résultent d’une réaction chi-
mique intervenant au cours de la fabrication d’une prépara-
tion, ne sont pas couvertes par [REACH].
Le dossier bitume comprend tout ce qui se rapporte direc-
tement à la substance « bitume » mais également, tous les
éléments permettant de s’assurer que les additifs déclarés
ont bien fait l’objet d’un enregistrement conforme dans
toutes les conditions d’utilisation recensées. Pour le bitume
et les liants bitumineux, la phase finale de l’analyse des
risques devra être achevée au 01/01/2010 et l’enregistre-
ment se fera au cours de l’année 2010 (date limite le 30-11-
2010). Comme cela a été signalé au début de l’article, les
fournisseurs de bitume ont été conduits à rassembler toutes
les données d’exposition des opérateurs des travaux
publics, du bâtiment et des diverses industries telles que

celles des colles, des vernis, des piles ou autres que cela
soit par inhalation ou par voie cutanée, et celles résultant
de l’impact de chaque usage sur l’environnement.
L’établissement de la vaste liste des utilisations du bitume
et des liants bitumineux, même si 85 % des tonnages sont
consacrés à la construction et à l’entretien des routes, 10 %
servent à la fabrication et à la pose des complexes d’étan-
chéité et 5 % se retrouvent dans des applications très spé-
cifiques et variées, a permis de vérifier, cas par cas, que les
produits et procédés respectent les personnes et l’environ-
nement. De façon complémentaire, les producteurs et les
importateurs s’assurent que les ouvrages ainsi réalisés
n’induisent aucun dommage et confirment, si cela était
encore nécessaire, que le bitume demeure une substance
neutre vis-à-vis des utilisateurs et de l’environnement ? et
toujours efficace pour protéger les eaux de surface et sou-
terraines contre de nombreuses sources de pollution.

11. CONCLUSION

La mise en place du règlement REACH conduit tous les
industriels à fournir un effort sans précédent dans plusieurs
domaines d’expertise comme l’hygiène, la santé et l’envi-
ronnement à court, moyen et long termes puis à s’appuyer
sur des experts juridiques pour rendre dès le début un dos-
sier acceptable. S’en suivra alors une phase de communi-
cation qui mettra en lumière tous les apports de cette
réglementation pour les habitants de la planète bleue et
pour l’environnement.
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1. INTRODUCTION

Les matériaux composites sont de plus en plus utili-
sés dans les pays à climat rigoureux (Canada, Etats-
Unis, Japon etc.), notamment les Polymères

Renforcés de Fibre de Verre (PRFV). 
L’utilisation des polymères renforcés de fibres (PRF) dans
le domaine du génie civil est en pleine expansion, de par
leurs caractéristiques mécaniques élevées, leur faible poids
et leur bonne durabilité. Initialement utilisés sous forme de
plaques pour la réparation des ouvrages en béton armé, une
nouvelle application devenue rapidement assez courante
des composites de PRF en génie civil est celle des barres
d’armature pour le béton armé. En effet, l’excellente résis-
tante à la corrosion des polymères confère aux matériaux
composites un avantage certain comparé aux barres d’ar-
mature traditionnelles en acier. 
Toutefois, plusieurs questions persistent chez les utilisa-
teurs potentiels de cette technologie novatrice de renforce-
ment interne. En effet, en raison de leur composition basée
sur des composites à base de fibres orientées longitudina-
lement et de résine de polymère, ces barres possèdent :
• un coefficient d’expansion thermique (CET) faible dans

le sens longitudinal car contrôlé par les fibres et un
CET important dans le sens radial (2 à 5 fois celui du
béton) car contrôlé par la résine (Aboutaha, 2004). 

• un risque de dégradation accru quand ils sont enrobés
dans un béton relativement résistant. 

Le comportement d’une structure en béton armé dépend des
propriétés mécaniques du béton et des armatures ainsi que
celle de l’interface entre les deux matériaux. En effet, les carac-
téristiques de la liaison entre les deux matériaux sont respon-
sables du transfert des efforts entre le béton et les armatures.
C’est l’adhérence qui conditionne l’espacement et l’ouverture
des fissures dans les éléments tendus en béton armé. 
Peu d’études scientifiques se sont tournées vers l’analyse
et la prédiction des changements de propriétés mécaniques
de l’interface entre le béton et les barres de PRF dans leur
environnement d’application réelle, c’est-à-dire enrobées
de bétons de résistances diverses. Les conditions environ-
nementales tel que l’exposition à l’eau, à l’humidité ou la
température peuvent influencer le comportement des PRF
durant le temps de service des structures et ainsi affecter la
durée de vie de ces dernières. 
(Katz et al., 2000) ont étudié l’effet de la température (de
20°C à 250°C) sur le comportement de la liaison PRF-
béton. Différents traitements ont été appliqués sur ces
barres pour augmenter leur rugosité. Les résultats montrent
des réductions de la contrainte d’adhérence des barres PRF
qui peuvent atteindre 80 à 90 % à 250°c (contre 30 à 40%
pour l’acier). Ils ont noté que cette réduction est beaucoup
plus accentuée au-delà de la température de transition du
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DES BARRES EN POLYMÈRE

RENFORCÉ DE FIBRES DE VERRE (PRFV)
Atef DAOUD*, Abdelmonem MASMOUDI*, Mongi BEN OUEZDOU*, Radhouane MASMOUDI**

*Laboratoire de Génie Civil (LGC), Ecole National d’ingénieurs de Tunis (ENIT), 
BP 37, 1002 Tunis Belvédère, Tunisie

**Département de génie civil, Faculté de génie - Université de Sherbrooke,
2500, Bd de l‘université de Sherbrooke (Québec), J1K 2R1 Canada.

s t r u c t u r e s

 



polymère (Glass Transition Temperature Tg). Une perte
significative de la rigidité de la liaison avec l’augmentation
de la température a également été observée.
La différence entre les coefficients de dilatation thermique
des barres PRFV et du béton dans le sens radial peut pro-
voquer des microfissures du béton entourant la barre et
donc être à l’origine de cette perte de résistance à l’arra-
chement des PRF (Zaidi et al., 2007). Cette hypothèse a été
vérifiée par une modélisation numérique d’une barre PRF
enrobée de béton. Les auteurs ont montré que la taille de la
zone dégradée augmente avec le gradient thermique.
D’autres études au nord de l’Amérique ont montré qu’il
n’y a pas de dégradations significatives de la contrainte
d’adhérence des barres PRFV noyées dans du béton et
exposées à des températures de 20°C à 40°C (Masmoudi et
al., 2007). A 70°C, (Galati et al., 2006) ont trouvé une
légère réduction de l’adhérence en termes de force ultime
mais un effet plus prononcé sur le glissement de la barre à
cause de la dégradation de la résine.
Il est connu que la contrainte d’adhérence des barres d’acier
est proportionnelle à la résistance à la compression du béton
(ou à sa racine carré), puisque ce sont les caractéristiques
mécaniques du béton autour de la barre qui conditionnent la
résistance de la liaison. Ceci peut ne plus être vrai pour les
barres PRFV puisque l’adhérence n’est plus gouvernée par le
béton seul mais aussi par la dégradation de la surface de la
barre PRFV (Davalos et al., 2008). Ce résultat a été confirmé
par (Lee et al., 2008). Ils ont en effet montré que la surface
dégradée de la barre augmente avec la résistance du béton. 
Cet article présente les résultats d’une campagne expéri-
mentale sur l’effet de la température à court terme et de la
résistance du béton sur les propriétés d’adhérence des
barres PRFV. Le programme expérimental consiste à tester
des éprouvettes cubiques en béton normal soumises à des
températures (20°C, 40°C, 60°C et 80°C) pendant 24 h par
l’intermédiaire de l’essai d’arrachement direct. L’effet de
la résistance du béton est étudié pour trois formulations
donnant des résistances de 30, 50 et 70 MPa.

2. PROGRAMME EXPÉRIMENTAL 

2.1. Armatures utilisées

Deux types d’armatures sont utilisés dans cette étude pour
la confection des éprouvettes d’essais d’arrachement :
barres en PRFV et barres en acier à fin de comparaison.
Les barres en PRFV «ComBAR®» sont fabriquées avec

des fibres combinées avec d’autres matériaux dans le but
d’apporter des performances mécaniques, chimiques et
physiques très élevées. Les propriétés des barres en PRFV
«ComBAR®» utilisées dans cette étude sont présentées
dans le Tableau 1. 
Des essais menés par l’institut MPA de l’université
Syracuse et à Munich (Aboutaha, 2004) montrent que les
barres PRFV type ComBAR® présentent une élasticité
linéaire jusqu’au point de rupture. Aucune déformation
plastique n’est observée. Le module d’élasticité mesuré est
de 60 000 N/mm2. Quant à la résistance à la traction mesu-
rée, elle excède 1 000 N/mm2, pour toutes les barres, quel
que soit leur diamètre. Ces barres ont été usinées pour
obtenir une série de nervures afin d’augmenter leur rugo-
sité. Les barres en acier Tunsid 42 sont de nuance feE 400
MPa. Deux diamètres nominaux de 8 et 16 mm sont utili-
sés dans cette étude (Figure 1).
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Type 
de barre

Diamètre nominal
(mm)

Module d'élasticité 
(GPa)

Résistance ultime
(MPa)

Coefficient d'expansion 
thermique

Densité
(g/cm3)

PRFV
8

60,0 ±1.9 738 ± 22
0,6 3 10-5 (axial)

2,20
16 2,2 3 10-5 (axial)

Acier
8

200 ± 7 400 ± 11 1,0 3 10-5 7,85
16

Tableau 1 : Propriétés des barres PRFV et acier.

Figure 1 : Barres PRFV et Acier de diamètre 8 et 16 mm.



2.2. Composition du béton

Les bétons ayant servi pour le coulage des éprouvettes
d’essais sont composés d’un ciment Portland du type CEM
I 42.5, avec des granulats de diamètre maximal 20 mm. Les
éprouvettes de contrôle cylindriques en béton 160 3 320
mm sont coulées en deux couches et vibrées selon la norme
en vigueur. Ces éprouvettes sont conservées dans une
chambre humide jusqu’à l’âge de 28 jours, date des essais.
La résistance à la compression des éprouvettes cylin-
driques est contrôlée le jour des essais d’arrachement
(Tableau 3). Les caractéristiques des bétons  sont présen-
tées dans le Tableau 2. 

2.3. Description des éprouvettes 

Des barres PRFV de 500 mm de longueur sont ancrées ver-
ticalement dans des cubes en béton de 150 3 150 mm pour
les diamètres de 8 mm et 180 mm 3 180 mm pour les dia-
mètres de 16 mm. Cette différence dans les dimensions des
éprouvettes est justifiée pour éviter le mode de rupture
dans le béton. Toutes les éprouvettes sont confectionnées
selon les spécifications du Guide des essais et méthodes
(ACI 440.3R, 2004). La longueur d’ancrage des barres

envisagée pour toutes les éprouvettes d’essais est de 5Db,
Db étant le diamètre de la barre en PRFV. 
Les moules spécifiques à l’essai d’arrachement permettent
de fixer une barre d’armature PRFV de longueur 500 mm
lors du coulage du béton. La barre à tester doit être per-
pendiculaire à la face normale des éprouvettes. Pour assu-
rer cette verticalité, nous avons adopté le système décrit
par le guide ACI 440.3R-04 représenté en Figure 2.
Une gaine en PVC sera mise en place avant le coulage du
béton. Cette gaine permet de limiter la longueur d’ancrage
à 5 Db (Figure 3).
Cent éprouvettes d’arrachement ont été confectionnées : 
• Une 1re série d’éprouvettes avec un béton B30, condi-

tionnées dans une enceinte climatique pour une durée
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Constituants Unités Dosages pour 1 m3

B30

Ciment CEM I 42,5 kg 300

Sable lavé kg 857

Gravier 4/12 kg 296

Gravier 12/20 kg 691

Eau litre 204

Adjuvant kg 0

E/C=0,68

B50

Ciment CEM I 42,5 kg 400

Sable lavé kg 706

Gravier 4/12 kg 177

Gravier 12/20 kg 940

Eau litre 164

Adjuvant : super plastifiant Tempo 10 kg 6

Fumée de silice (Sika crête HD) kg 30

E/C=0,41

B70

Ciment CEM I 42,5 kg 420

Sable lavé kg 726

Gravier 4/12 kg 871

Eau litre 138

Adjuvant : super plastifiant Tempo 10 kg 6,3

Fumée de silice (Sika crête HD) kg 30

E/C=0,32

Tableau 2 : Composition des bétons utilisés.

U B30 B50 B70

Affaissement (cm) 9 5 4

fc7 jours (MPa) 21 32 51,3

fc14 jours (MPa) 25 44 62,8

fc28 jours (MPa) 31 51,7 70,4

Densité g/cm3 2,41 2,44 2,53

Tableau 3. Résultats des essais de compression des bétons utilisés.



de 24 heures sous différentes températures (40°C, 60°C
et 80°C) Figure (4a). 

• Une 2e série d’éprouvette avec des bétons B30, B50 et
B70 à la température ambiante.

Cinq éprouvettes identiques sont coulées pour chaque dia-
mètre, pour chaque température et pour chaque résistance.
Pour contrôler la distribution de la température le long de
l’interface barre PRFV/béton, des éprouvettes supplémen-
taires sont confectionnées dans lesquelles des thermo-
couples sont placés dans une position médiane de la
longueur ancrée de la barre au niveau de l’interface béton/
barre PRFV Figure (4b). 
La courbe de la figure 5 montre que la température se sta-
bilise à l’interface à la température désirée au bout de 10h.

2.4. Procédure des essais

Tous les essais d’arrachement sont réalisés sur une machine de
traction commandée en déplacement type JJ Loyd 50 KN.
L’acquisition automatique des données est assurée par une
chaîne d’acquisition. La vitesse de chargement constante pour
l’ensemble des essais est fixée à 1,2 mm/min en suivant les
recommandations du guide ACI 440.3R-04. Un capteur LVDT
avec une précision de 0.001mm est utilisé pour la mesure des
déplacements du coté non chargé de la barre (Figure 6). 
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Figure 2 : Système d’alignement des barres (Photo guide ACI 440).

Figure 5 : Distribution de la température le long de la longueur
d’ancrage dans l’interface barre/béton.

Figure 3 : Coffrage des moules cubiques 150 et 180 mm.

Figure 4 : (a) Conditionnement dans l’enceinte climatique 
(b) Thermocouples.

(a)

(b)



3. RÉSULTATS ET DISCUSSION

3.1. Courbe Force-Glissement (F-g)

La figure 7 donne, à titre d’exemple, les variations de la
force d’arrachement en fonction du glissement pour l’acier
et le PRFV à 20°C.
L’allure des courbes F-g est similaire pour l’acier et le
PRFV. Les deux courbes présentent une première phase
caractérisée par une rigidité importante (accroissement
rapide de la charge pour des petites valeurs de glissement de
la barre) et une deuxième phase où la force d’arrachement
décroit considérablement pour un glissement important tra-
duisant la rupture de la liaison. Ces deux phases sont sépa-
rées par un palier, plus étendu pour l’acier, donnant la force
maximale d’arrachement. La rupture de la liaison est brutale
pour les barres d’acier alors qu’elle est relativement douce
pour les barres PRFV. Ceci est dû essentiellement à la géo-
métrie des verrous de ces barres, plus proche des barres
lisses que des barres à haute adhérence.
La figure 8 donne les variations de la force d’arrachement
en fonction du glissement pour les barres PRFV (a) et
Acier (b) pour le diamètre 8mm à différentes tempéra-
tures.

3.2. Modes de rupture

Deux modes de rupture (figure 9) ont été observés lors des
essais d’arrachement :
• Cisaillement du béton à l’interface (a) : dans le cas du

B30 pour l’acier et le PRFV et indépendamment de la
température

• Cisaillement du béton avec dégradation partielle de la
barre PRFV dans le cas du béton B50 (b)

• Cisaillement des verrous des barres PRFV dans le cas
du béton B70 (c)

3.3. Contrainte d’adhérence maximale

La contrainte d’adhérence maximale est calculée par l’ex-
pression suivante 

(1)

Avec Fmax la force maximale provoquant l’arrachement de
la barre, Db le diamètre nominal de la barre testée, et Leb la
longueur d’enrobage de la barre PRFV.
Les tableaux 4 et 5 récapitulent respectivement les valeurs
des contraintes d’adhérence moyennes en fonction de la
température pour les barres d’acier et de PRFV et en fonc-
tion de la résistance du béton pour les barres PRFV.
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Figure 6 : Dispositif pour l’essai d’arrachement.

Figure 7 : Variation de l’effort d’arrachement en fonction 
du glissement pour les barres d’acier et PRFV à la température

ambiante (20°C).



3.3.1. Comparaison acier-PRFV

Les contraintes d’adhérence des barres PRFV sont en
moyenne de l’ordre de 70 % de celles des barres d’acier à
haute adhérence à 20°C. Ceci est conforme aux différents
résultats disponibles dans la littérature pour des barres PRF
à géométries différentes (entre 40 % et 100 %) (Bank et al.,
1998). Pour les barres PRF lisses sans traitement de sur-
face, elles sont de l’ordre de 10 à 20 % d’après les mêmes
auteurs.
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Figure 8 : Évolution de la force en fonction du glissement de la barre pour différentes températures : PRFV (a) et Acier (b) (8mm).

Température
Contraintes moyennes* (MPa)

8 mm (PRFV) 16 mm (PRFV) 8 mm (acier) 16 mm (acier)

20°C 14,46 ± 0,18 11,20 ± 1,95 19,13 ± 1,98 16,46 ± 0,68

40°C 14,29 ± 0,53 10,80 ± 1,42 19,08 ± 2,00 16,25 ± 2,21

60°C 14,15 ± 1,40 10,67 ±1,76 18,97 ± 3,06 16,17 ± 3,01

80°C 13,28 ± 2,04 9,52 ± 1,99 18,08 ± 1,14 14,90 ± 3,28

* Basée sur la moyenne de cinq essais.

Tableau 4 : Effet de la température sur la contrainte d’adhérence moyenne des barres PRFV et acier (B30).

Béton
Contraintes moyennes (MPa)

8 mm (PRFV) 16 mm (PRFV)

B30 14,46 ± 0,18 11,20 ± 1,95

B40 26,45 ± 1,14 25,54 ± 2,68

B70* 27,75 ± 2,15 26,30 ±0,29

* Correspondant à un cisaillement des verrous de la barre.

Tableau 5 : Effet de la résistance du béton sur la contrainte 
d’adhérence moyenne des barres PRFV (à 20°C) .

Figure 9 : Mode de rupture à l’interface barre-béton.



3.3.2. Influence de la température

L’histogramme de la figure 10 donne les variations de la
contrainte d’adhérence moyenne en fonction de la tempé-
rature et du diamètre pour les barres PRFV et pour l’acier.
Nous pouvons déduire que pour des températures jusqu’à
60°C, les contraintes d’adhérence moyennes ne montrent
pas de réduction significative pour les barres PRFV et
acier.
Pour une température atteignant 80°C, les réductions sont
8,2 % et 15,0 % pour les barres PRFV, respectivement, de
diamètre 8 mm et 16 mm comparé aux résultats de réfé-
rence à 20°C. 
Cette réduction pour l’acier est évaluée pour une tempéra-
ture de 80°C à 5,49 % ; 9,46 %, respectivement pour les
barres 8 mm et 16 mm. 
Les caractéristiques mécaniques du béton n’étant pas
affectées à ces niveaux de température, ce résultat s’ex-
plique par une expansion thermique dans le sens radial plus
important pour les barres PRFV conduisant à une dégrada-
tion plus prononcée du béton autour de la barre.
La contrainte d’adhérence développée par les barres PRFV
est affectée par le diamètre. La contrainte maximale d’ad-
hérence diminue quand la le diamètre augmente (effet du
diamètre) Cette conclusion est confirmée aussi par (Boyle
et al., 1994) (Nanni et al., 1995a) (Tighiouart and
Benmokrane,1998).

3.3.3. Influence de la résistance du béton

L’histogramme de la figure 11 montre les variations de la
contrainte moyenne d’adhérence pour les barres PRFV en
fonction de la classe du béton. 
Nous pouvons conclure que la contrainte d’adhérence
moyenne augmente avec la résistance du béton (entre B30
et B50). Ce résultat est conforme à ce que l’on connait pour
l’acier (Lorrain et al., 1997).
Cependant, la contrainte d’adhérence moyenne reste prati-
quement constante au-delà de 50MPa puisque la rupture
s’est produite dans la barre et la contrainte d’adhérence
calculée correspond à la contrainte de cisaillement des ver-
rous de la barre PRFV.

4. CONCLUSIONS

L’influence de la température à court terme et de la résis-
tance du béton sur l’adhérence entre barres PRFV et béton
ont été étudiés expérimentalement. Les conclusions sui-
vantes peuvent être tirées :
• Le comportement à l’arrachement des barres PRFV uti-

lisées est similaire à celui des barres en acier ; c’est ce
qu’attestent les courbes force-glissement.

• À la température ambiante, la résistance à l’arrache-
ment des barres PRFV est de l’ordre de 70 % de celle
de l’acier.

• On note peu de réductions significatives de la
contrainte d’adhérence pour les barres de PRFV et
d’acier pour des températures appliquées à court terme
jusqu’à 60°C.

• À 80°C, les réductions, plus significatives, sont de 
8,2 % et 15,0 % pour les barres PRFV, respectivement,
pour les diamètres 8 mm et 16 mm comparées aux
résultats de référence à 20°C.

• La réduction de la contrainte d’adhérence pour l’acier
pour une température de 80°C est seulement de 5,49 % et
9,46 %, respectivement, pour les barres 8 mm et 16 mm

• La contrainte d’adhérence moyenne des barres PRFV
utilisées augmente avec l’augmentation de la résistance
du béton.
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Figure 10 : Contrainte d’adhérence moyenne en fonction de la température et du diamètre pour les barres PRFV et acier.

Figure 11 : Contrainte d’adhérence moyenne en fonction 
de la résistance du béton.



• Le mode de rupture à l’interface barre-béton varie avec
la classe du béton : pour le B30 la rupture s’est pro-
duite par cisaillement du béton, pour le B50 par
cisaillement du béton avec endommagement partiel de
la barre, pour le B70 le mode de rupture est un cisaille-
ment des verrous de la barre.
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1. INTRODUCTION

La corrosion des armatures de renforcement en acier
est considérée comme une des causes principales de
détérioration des structures en Génie civil. Pour

empêcher ou éliminer la corrosion, plusieurs techniques
ont été adoptées, telles que les barres enduites d’époxyde,
les barres galvanisées en acier, les membranes synthé-
tiques, la protection cathodique, les peintures spéciales.
Cependant, l’efficacité à long terme de ces techniques est
encore incertaine d’après les expériences in situ.
Récemment, une technique prometteuse de renforcement
fait de barres en Polymères Renforcées de Fibres (PRF) a
été appliquée, non seulement à de nouvelles structures en
béton armé mais également pour la rénovation des struc-
tures existantes. Cette technique est avantageuse dans les
cas d’exigence de non corrosion des armatures, d’isolation
électrique ou magnétique. Les barres en PRF présentent
d’autres avantages tels que la haute résistance a la traction
comparée à leur faible densité [1-2-3-4-5-6]. Les proprié-
tés mécaniques et le mode de déformation des barres PRF
sont différents de ceux de l’acier. Cependant, les règles de
conception avec renforcement en acier ne peuvent être
appliquées directement dans le cas de renforcement avec
des barres en PRF [7]. Les barres PRF présentent en effet
un comportement anisotrope et sont caractérisées par une
haute résistance à la traction uniquement dans la direction

des fibres de renforcement. Le coefficient d’expansion
thermique transversale (CTE) contrôlé par la résine est
deux à six fois plus grand que celui du béton [8]. Cette ani-
sotropie pourra affecter la résistance de ces barres PRF aux
efforts tranchants, et éventuellement la résistance à l’adhé-
rence. Les températures élevées comme celles rencontrées
dans les pays tropicaux peuvent également diminuer les
propriétés de ces barres PRF.
Plusieurs études ont été effectuées pour étudier l’effet de la
température sur le changement des propriétés d’adhérence
des barres PRF : Katz et al. [9, 10, 11], Nanni et al. [12].
Cependant peu d’études sont orientées sur la quantification
des pertes d’adhérence à long terme et sous températures
élevées. Parmi ces études, on peut citer les travaux expéri-
mentaux de Galati et al. [13]. Les travaux sont menés sur
des éprouvettes en béton renforcées par des barres en PRF
de Verre (PRFV) et soumises à un chargement thermique.
Des essais d’arrachement direct sont effectués sur des
barres de diamètre 9,5 mm ancrées dans des cubes en béton
de 152 mm3 avec différentes longueurs d’ancrage et diffé-
rents enrobage. Les éprouvettes sont conditionnées pen-
dant 200 h sous une température de 70°C et une humidité
de 80 %. Les résultats montrent que l’influence de la tem-
pérature a été particulièrement observée pour les barres qui
ne présentent pas un enrobage en béton suffisant. Un tel
comportement peut être expliqué par l’apparition de micro-
fissures dans le béton provoquées par les contraintes ther-
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miques pendant le cycle de conditionnement. Pour l’en-
semble des éprouvettes testées, une réduction de 16 % de
la contrainte d’adhérence a été constatée. Une chute de la
pente charge-déplacement de la barre a été également
observée, qui aurait été provoquée par la dégradation de la
résine utilisée dans la fabrication des barres PRFV testées
[13]. 
Pour étudier l’effet de la température sur le changement
des propriétés d’adhérence des barres, une autre étude
expérimentale a été menée par Katz et al. [11]. Quatre
barres de type Rods (12,7 mm diamètre) sont ancrées dans
des cylindres en béton normal de 150 mm de diamètre et
300 mm de longueur. La longueur d’ancrage est 5 fois le
diamètre de la barre (5Db). Les barres Rod CB ont des ver-
rous similaires à ceux des barres en acier haute adhérence.
Ces barres sont fabriquées avec des fibres de carbone
imprégnées de polyéthylène téréphtalate recyclé. Les
barres Rod CPH comportent des hélices consolidées par
un polymère et un vinylester à la surface pour augmenter
l’adhérence. Les barres Rod CPI comportent à la surface
de larges rainures en fibres consolidées également par un
polymère et un vinylester. De même, les barres Rod NG,
sont fabriquées avec des fibres de verres incorporées dans
une matrice composée d’un polymère et d’un polyester.
L’adhérence est assurée par des verrous gravés sur la sur-
face de la barre. Les essais d’arrachement sont conduits
après un conditionnement entre 20 et 250ºC. Une compa-
raison entre ces quatre barres pour une température de
80°C a montré que les barres NG présentent la réduction
de contrainte d’adhérence la plus importante (43 %). Ceci
peut être expliqué par la faible température de transition
du verre (Tg) et de la résine utilisée. Pour les barres Rods
CPH et CPI, les dégradations de la contrainte d’adhérence
sont relativement modérées et elles sont de l’ordre de 20
%. Cependant, les barres Rods CB ont présenté les plus
faibles réductions de contrainte d’adhérence (3 %). Il est
possible de conclure à partir de ces résultats que la dégra-
dation de la contrainte d’adhérence sous températures éle-
vées dépend en plus du type de polymère et du type de
fibres. Notons que dans la même étude [11], et au voisi-
nage d’une température de 200°C, les contraintes d’adhé-
rence ont présenté une réduction sévère entre 80 et 90 %
pour l’ensemble des barres testées (CB, CPH, CPI et NG
Rods).
L’objectif principal de notre étude est d’évaluer et de quan-
tifier à long terme à l’aide d’essais d’arrachement direct
l’effet de la température sur les dégradations des
contraintes d’adhérence de barres PRFV de diamètre 8 et
16 mm noyées dans un béton et dans un environnement
sec. Les résultats de 80 tests après plus de 5 000 h 
(240 jours) d’exposition sous températures élevées jusqu’à
80°C sont présentés. L’effet de la température et la
moyenne des pertes de la contrainte d’adhérence sont com-
parés avec les résultats des éprouvettes de référence non
conditionnées. (20°C). Basé sur les résultats expérimen-
taux, les paramètres α du modèle analytique de Bertero-
Popov-Eligehausen (BPE), ainsi que les paramètres β et Sr
du modèle Cosenza, Manfredi Realfonzo (CMR) sont cali-
brés. La dépendance de ces paramètres à la température est
établie pour les deux modèles utilisés. 

2. PROGRAMME EXPERIMENTAL 

2.1. Programme d’essais 

L’objectif principal de ce programme expérimental est
d’évaluer et de quantifier dans un environnement sec à
long terme et à travers des essais d’arrachement direct,
l’effet de la température sur les dégradations des
contraintes d’adhérence des barres PRFV noyées dans un
béton. Les éprouvettes d’essai sont conditionnées sous des
températures de 40, 60 et 80°C pendant 4 et 8 mois dans
des bassins de vieillissement contrôlés en température
comme le montre la Figure 1. 

Un total de 80 éprouvettes est testé. Le Tableau 1 présente
les détails du programme expérimental. 

2.1. Barres PRFV 

Les barres en PRFV « ComBAR® » utilisées pour les essais
d’arrachement sont fabriquées par la campagnie Schock
Co. [14]. Ces barres en PRFV sont fabriquées selon un sys-
tème de pultrusion. Des fibres de verre sont combinées et
imprégnées avec de la résine synthétique dans le but d’ap-
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Figure 1 : Éprouvettes sous conditionnement.

Diamètre 
de la barre

(Db)

Longueur
d’ancrage

Température de
conditionnement

(°C)

Durée de 
conditionnement

(mois)

8 5db

20

4

8

40

60

80

16 5db

20

4

8

40

60

80

Tableau 1 : Programme expérimental.



porter à ce type de barres des propriétés mécaniques, chi-
miques et physique très élevées. Les propriétés de ces
barres sont présentées dans le Tableau 2. 
Elles sont basées sur des essais expérimentaux réalisés
dans les laboratoire de la campagnie Schock Bauteile
GmbH, Munich et à l’université de Syracuse [15]. Deux
diamètres nominaux sont utilisés pour les barres en PRFV
dans cette étude, 8 mm et 16 mm. 

2.3. Caractéristiques du béton utilisé

Le béton qui a servi pour le coulage des éprouvettes d’es-
sais est composé d’un ciment Portland du type CEM I 42,5,
avec des granulats de diamètre maximal 20 mm. Les carac-
téristiques du béton sont présentées dans le Tableau 3. 
Les éprouvettes cylindriques en béton 160 3 320 mm sont
coulés en deux couches et vibrés selon la norme en vigueur.
Ces éprouvettes sont conservées dans une chambre humide
jusqu’à l’âge des essais. La résistance à la compression des
éprouvettes cylindriques est contrôlée le jour des essais d’ar-
rachement. La résistance en compression et la consistance du
béton utilisé sont respectivement de 30 ± 3 MPa et 90 ± 2 mm. 

2.4. Procédure d’essais

Les essais d’arrachement ont été conduits sur des barres en
PRFV de 500 mm de longueur ancrées verticalement dans
des cubes en béton de 150 3 150 mm pour les diamètres
de 8 mm et 180 mm 3 180 mm pour les diamètres de
16 mm. Cette différence dans les dimensions des éprou-
vettes a été envisagée afin d’éviter tout mode de rupture
dans le béton. Toutes les éprouvettes ont été confection-
nées selon les spécifications du Guide des essais et
méthodes ACI 440,3R [16]. La longueur d’ancrage des
barres envisagée pour toutes les éprouvettes d’essais est de
5Db, avec Db le diamètre de la barre en PRFV. La longueur
d’ancrage limitée à 5Db est assurée par l’intermédiaire de
tubes en PVC placés autour de la barre avant le coulage du
béton. Les éprouvettes sont conditionnées sous différentes
températures (40, 60 et 80°C) pendant 4 et 8 mois. Après
conditionnement, les éprouvettes ont été soumises aux
essais d’arrachement direct. Une éprouvette supplémen-
taire a été instrumentée avec un thermocouple placé sur la

surface de la barre à l’interface barre PRFV/béton avant le
coulage de l’éprouvette. Le but de ce thermocouple était de
pouvoir contrôler la valeur de la température à l’intérieur
de l’éprouvette au niveau de l’interface pendant l’exécu-
tion de l’essai. Le résultat de cette éprouvette supplémen-
taire n’est pas pris en considération du fait que la surface
de contact au niveau de l’interface était modifiée par la
présence du thermocouple.
Les essais d’arrachement ont été réalisés sur une machine
de traction commandée en déplacement type JJLoyd
50 KN. L’acquisition des données est assurée par une
chaîne d’acquisition. La vitesse de chargement constante
pour l’ensemble des essais est fixée à 1,2 mm/min en sui-
vant les recommandations du guide ACI 440,3R-04. Un
capteur LVDT de précision 0,001 mm est utilisé pour les
mesures des déplacements du coté libre de la barre PRFV :
trois LVDTs sont placés à 120 degrés pour la mesure des
déplacements du coté chargé. 

2.5. Résultats expérimentaux

2.5.1 Comportement de la charge de traction-glissement
(F-g)

Les résultats experimentaux obtenus sont présentés sous la
forme d’une courbe charge de traction en fonction du glis-
sement du côté non chargé de la barre. Les courbes charge
de traction-glissement comportent principalement deux
phases comme le montre la Figure 3. 
La phase ascendante est linéaire avec un accroissement
rapide de la charge pour des petites valeurs de glissement
jusqu’à ce qu’une rupture par adhérence ait lieu. La phase
descendante est non linéaire, la force décroît considérable-
ment avec un glissement important de la barre.
Les valeurs maximales de la contrainte d’adhérence obtenues
avec les barres en PRFV de diamètre 8 mm sont enregistrées
pour des glissements du coté non chargé de la barre de 0,55 ;
0,53 ; 0,49 et 0,43 mm respectivement pour des températures
de 20, 40, 60 et 80°C. Pour le diamètre 16 mm, les glisse-
ments sont de 0,6 ; 0,58 ; 0,56 et 0,47 mm respectivement
pour 20, 40, 60 et 80°C. Pour l’ensemble des barres testées,
le mode de rupture a lieu par déchirure du béton au niveau de
l’interface barre en PRFV/béton Figure 4. 
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Type 
de barre

Diamètre nominal
(mm)

Module d'élasticité 
(GPa)

Résistance  ultime
(MPa)

Coefficient d'expansion 
thermique

(mm/mm/°C)

Densité
(g/cm3)

PRFV

8

60,0 ±1.9 738 ± 22

0,6 3 10-5 (axial)

2,2016 2,2 3 10-5 (radial)

16

Tableau 2 : Propriétés des barres en  PRFV utilisées dans cette étude [14].

Eau
(kg/m3)

Ciment I 42,5 
(kg/m3)

Sable
(kg/m3)

Gravier 4/12
(kg/m3)

Gravier 12/20
(kg/m3)

Résistance 
à la compressive (MPa)

Affaissement
(mm)

204 300 857 296 691 30 ± 3 90 ± 2

Tableau 3 : Composition et caractéristiques du béton utilisé.



2.5.2 Contrainte d’adhérence

La contrainte d’adhérence maximale est calculée par l’ex-
pression suivante :

(1)

Avec Fmax la force maximale (N) provoquant l’arrache-
ment de la barre, Db le diamètre nominal de la barre testée
(mm), et Leb la longueur d’ancrage de la barre en PRFV
(mm). Le tableau 4 récapitule la variation de la contrainte

d’adhérence en fonction de la température des barres utili-
sées basée sur la moyenne de cinq essais identiques. 
La Figure 5 montre les valeurs maximales des contraintes
d’adhérence après un conditionnement de 120 et 240 jours
sous température élevée.
Après 120 jours de conditionnement des barres en PRFV
Combar®‚ dans un environnement sec jusqu’à 60°C, la
moyenne des contraintes d’adhérence n’a pas montré de
dégradations significatives (1,81 % et 3,36 % respective-
ment pour les diamètres 8 mm et 16 mm). Pour une tem-
pérature de 80°C, les réductions maximales de la
contrainte d’adhérence ont été de 9,39 % et 13,71 %, res-
pectivement pour les diamètres 8 mm et 16 mm comparés
aux résultats de référence à 20°C. 
Après 240 jours de conditionnement des barres PRFV
Combar®‚ dans un environnement sec jusqu’à 60°C, la
moyenne des contraintes d’adhérence n’a également pas
montré de dégradations significatives (1,96 % et 3,54 % res-
pectivement pour les diamètres 8 mm et 16 mm). Pour 80°C,
les réductions maximales de la contrainte d’adhérence ont
été de 9,64 % et 14,14 %, respectivement pour les diamètres
8mm et 16 mm comparés aux résultats de référence à 20°C.
La Figure 6 présente les courbes de contrainte d’adhérence
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Figure 2: Montage de l’essai d’arrachement direct: (a) Schéma (b) photo.

Figure 3 : Variation de la charge-glissement de la barre.

Figure 4 : Mode  de rupture de l’adhérence barre/béton.



en fonction du glissement des barres en PRFV. Comme on
peut le constater sur les Figures 6a et 6b, les polynômes du
troisième degré tm = f (T) représentent avec une bonne
approche les dégradations de la contrainte d’adhérence en
fonction de la température de 20 à 80 °C. Ces équations sont
propres au type de barre en PRFV utilisé dans la présente
étude.

3. ÉTUDE ANALYTIQUE DE LA
CONTRAINTE D’ADHÉRENCE 
EN FONCTION DU GLISSEMENT

Pour déterminer la performance d’une structure en béton
renforcée de PRF à l’aide d’une modélisation numérique
tenant compte des propriétés d’adhérence, un modèle ana-
lytique de la loi de glissement est nécessaire. En comparant
le grand nombre de modèles proposés dans le cas du ren-
forcement en acier, très peu de modèles analytiques sem-
blent applicables pour les PRF. Les modèles que nous
avons retenus sont les suivants :
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Température

Contrainte d’adhérence* (MPa)

4 mois 8 mois

8 mm (PRFV) 16 mm (PRFV) 8 mm (PRFV) 16 mm (PRFV)

20 °C 14,37 ± 0,40 11,01 ± 0,25 14,32 ± 1,19 11,03 ± 0,92

40 °C 14,27 ± 1,04 10,87 ± 0,36 14,22 ± 1,99 10,86 ± 0,21

60 °C 14,11 ± 0,75 10,64 ± 0,15 14,04 ± 1,24 10,64 ± 0,44

80 °C 13,02 ± 0,22 9,50 ± 0,27 12,94 ± 1,49 9,47 ± 0,93

* Basés sur la moyenne de cinq essais identiques.

Tableau 4 : Variation de la contrainte d’adhérence en fonction de la température.

Figure 5 : Dégradation de la contrainte d’adhérence *
(a) PRFV 8 mm (b) PRFV 16 mm.

Figure 6 : Dégradation de la contrainte d’adhérence.



33..11.. EElliiggeehhaauusseenn,, PPooppoovv && BBeerrtteerroo 
((MMooddèèllee BBPPEE ll))

La Figure 7 montre un schéma explicatif du modèle BPE,
L’allure de la branche ascendante proposé par le modèle
Eligehausen et al. [17], est donnée par:

(2)

Avec τ1 la contrainte d’adhérence maximale, s1 le glisse-
ment maximal au moment de la rupture par manque d’ad-
hérence. Dans l’équation 2, a est un paramètre compris
entre 0 et 1 (a = 0,40 dans le cas des barres d’acier).

Ce modèle comporte trois branches, une phase ascendante, une
phase constante (τ = τ1) jusqu’à un glissement s = s2, puis une
branche linéaire de (s2, τ2) jusqu’à (s3, τ3) puis une branche
horizontale pour s > s3. La valeur (τ = τ3), représente le frotte-
ment de la barre dans la matrice béton comme le montre la
Figure 7. Les valeurs s2, s3 et τ3 sont calibrées à partir des résul-
tats expérimentaux. La valeur du coefficient a qui gouverne la
pente de la branche ascendante est obtenue par calibration de
l’aire Aτ1, en dessous de la branche ascendante analytique don-
née par l’équation (Eq. 3), à l’aire Aτs, en dessous de la branche
ascendante expérimentale pour chaque courbe.

(3)

Dans l’équation 3, τ1 et s1 représentent respectivement la
contrainte d’adhérence et le glissement correspondant.
Cependant, la valeur de a peut être exprimée en fonction
de Aτ1 de la manière suivante :

(4)

33..22.. MMooddèèllee CCMMRR 

Le modèle CMR (Cosenza, Manfredi Realfonzo) est éga-
lement utilisé pour la simulation de la branche ascendante
de la courbe contrainte d’adhérence /déplacement.

L’allure de la branche ascendante τ-s du modèle CMR est
donnée par l’équation :

(5)

τ(s) est la contrainte à l’interface barre béton correspon-
dant au glissement de la barre s, τm est la contrainte maxi-
male correspondant au glissement maximal au pic de la
branche ascendante, β et sr sont les paramètres du modèle
obtenus par calibration avec la courbe expérimentale.
La branche ascendante est la branche la plus importante
parce qu’elle donne de l’information sur la relation entre la
contrainte d’adhérence et le glissement de la barre en des-
sous de la charge ultime. Toutes les structures en Génie
civil sont conçues pour travailler au dessous de cet état
limite. L’allure des courbes expérimentales est comparée
aux modèles analytiques BPE et CMR représentées dans
les Figures 8 et 9 respectivement pour les diamètres 8 et
16 mm après 8 mois de vieillissement. 
Le Tableau 5 présente la moyenne des paramètres a et b
pour chaque température et chaque diamètre de barre étu-
dié. Ces paramètres sont calibrés par rapport aux résultats
expérimentaux après conditionnement de 4 et 8 mois sous
températures élevées dans un environnement sec. 
La comparaison des deux modèles montre que le modèle
CMR représente mieux l’allure de la branche ascendante
des courbes dans le domaine 0 < s < sm pour toutes les
éprouvettes testées.
Pour la branche ascendante, et après conditionnement des
éprouvettes pendant 8 mois sous températures élevées, la
valeur moyenne du coefficient α obtenu avec le modèle
BPE est pratiquement constante autour de 0,089 pour les
barres PRFV. On note que la valeur moyenne trouvée par
Cosenza et al. [18] pour des barres également en PRFV
mais dont l’adhérence est assurée par des grains de sables
est de 0,067.
Pour le modèle CMR le coefficient β dépend de la varia-
tion de la température T. Ce coefficient β, qui gouverne
l’allure de la branche ascendante augmente en valeur
quand la température augmente, comme l’indique la Figure
10. Les polynômes du troisième degré β = f (T) représen-
tent pour chaque diamètre cette dépendance à la tempéra-
ture Eq.(6) and Eq.(7) :
Ø 8 mm : β (T) = – 0,0002T3 + 0,005T2 – 0,0088 T + 0,462 (6)
Ø 16 mm : β (T) = 0,0005T3 + 0,008T2 – 0,0185T + 0,426 (7)

4. CONCLUSIONS

Les conclusions suivantes émanent des résultats expéri-
mentaux et analytiques de notre étude :
• pas de réductions significatives observées de la

contrainte d’adhérence des barres en PRFV noyées
dans du béton à 40°C et 60°C ;

• à 80°C, des réductions de la contrainte d’adhérence
sont observées. Ces réductions ont un maximum de
9,64 % et 14,14 % respectivement pour les diamètres
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Figure 7 : Modèle BPE [17].



8 mm et 16 mm après 8 mois de conditionnement com-
parés aux résultats de référence à 20°C ; 

• les réductions de la contrainte d’adhérence sont stables
dans le temps entre 4 mois et 8 mois de conditionne-
ment ;

• la contrainte d’adhérence moyenne minimale reste tou-
jours supérieure à 12,94 MPa pour le diamètre 8 mm et
9,47 MPa pour les barres de 16 mm de diamètre pour une
longueur d’ancrage 5Db après 8 mois de conditionnement
dans un environnement sec sous température élevée ;

• la contrainte maximale d’adhérence diminue quand le
diamètre augmente (effet du diamètre) ;

• le mode de rupture est toujours le cisaillement du
béton ;

• pas de changement du coefficient a relatif au modèle
BPE, cependant pour le modèle CMR le coefficient b
dépend de la variation de la température T ;

• la comparaison des deux modèles BPE et CMR montre
que le modèle CMR représente mieux l’allure de la
branche ascendante des courbes expérimentales dans le
domaine 0 < s < sm pour toutes les éprouvettes tes-
tées.
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Figure 8 : Courbes ascendantes  PRFV 8 mm. (a) 20°C (b) 40°C (c) 60°C (d) 80°C.

Figure 10 : Variation du paramètre b en fonction de la température.
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Figure 9 : Courbes ascendantes  PRFV 16 mm. (a) 20°C (b) 40°C (c) 60°C (d) 80°C.

Tableau 5 : Valeurs moyennes des paramètres relatifs aux modèles BPE et CMR.

Modèle
PRFV 8 mm PRFV 16 mm

20°C 40°C 60°C 80°C 20°C 40°C 60°C 80°C

D
ur

ée
 d

e 
co

nd
iti

on
ne

m
en

t

4 mois
CMR

b 0,458 0,463 0,476 0,496 0,416 0,425 0,456 0,512

Sr (mm) 0,134 0,149 0,145 0,137 0,155 0,172 0,149 0,105

BPE a 0,087 0,088 0,090 0,095 0,085 0,089 0,087 0,084

8 mois
CMR

b 0,458 0,463 0,477 0,498 0,417 0,425 0,458 0,515

Sr (mm) 0,148 0,146 0,147 0,136 0,166 0,161 0,147 0,112

BFE a 0,093 0,089 0,092 0,094 0,088 0,090 0,086 0,089
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1. INTRODUCTION

Les séismes sont des phénomènes naturels très des-
tructeurs (en fonction du niveau de magnitude, de la
distance au foyer, du type de sol, du matériau, de la

typologie de la structure, …), causant d’énormes pertes
humaines et matérielles dans les grandes concentrations
urbaines suite à la ruine des bâtiments. Il apparait alors pri-
mordial d’évaluer la vulnérabilité sismique des bâtiments
existants en vue de prévoir les possibles conséquences. Il
convient alors de diminuer les impacts en créant des stra-
tégies de prévention dans les zones les plus vulnérables.
L’approche globale pour évaluer la probabilité de
défaillance face à un séisme repose sur une estimation de
la vulnérabilité définie sur la base de divers critères méca-
niques explicatifs. Elle consiste à établir, à partir de
connaissances expertes pour des constructions de bâti-
ments, les critères mécaniques les plus influents vis-à-vis
du séisme. L’évaluation de la vulnérabilité par une
approche analytique [1] permettra en effet de déterminer
un indicateur conventionnel de vulnérabilité qui conduit au
classement des bâtiments en très dangereux (R5), dange-
reux (O4 et O3), sûrs (V2) et très sûrs (V1) [2]. Cette
approche, qui reste suffisante pour un diagnostic, ne per-

met, par contre pas d’évaluer la capacité portante du bâti-
ment surtout en vue d’un éventuel confortement. Pour pal-
lier à cet inconvénient, nous avons jugé utile d’associer à
cette approche analytique un module de mesure de la per-
formance sismique du bâtiment par la méthode push over
[3]. Le présent travail développe une méthodologie experte
qui estime la vulnérabilité d’un bâtiment au regard de sa
performance sismique.

2. LA MÉTHODE ANALYTIQUE

Cette méthode exige une analyse et un calcul détaillés de
chaque élément structural. Ceci est difficile à appliquer à
grande échelle, comme par exemple celle d’une ville, du fait
de la grande quantité d’informations à saisir pour chaque
bâtiment. Cet inconvénient majeur peut être contourné en
utilisant un outil informatique d’aide à l’évaluation de la
vulnérabilité [4]. L’évaluation des dommages exige des
connaissances techniques et se fait généralement sur des
fiches techniques de synthèse [5-8]. Pour chaque structure
inspectée, cette évaluation technique affecte un niveau de
dommages estimé globalement pour la structure à partir des
observations recueillies à partir de l’environnement de la
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structure (âge, état de conservation, régularité en plan, régu-
larité en élévation, etc.), sur chacun des éléments structuraux
(fondations, poutres, poteaux, voiles, dalles, toitures, etc.),
sur chacun des éléments secondaires (cages d’escalier, bal-
cons, cloisons, murs de remplissages, etc.) et par rapport aux
facteurs pathologiques observés (niveaux flexibles, poutres
fortes-poteaux faibles, poteaux courts, etc.). Cette évaluation
de la vulnérabilité considère cinq niveaux de dommages : 
« 1 = vert clair » pour les très légers dommages (le bâtiment
nécessite des réparations très légères et peut rester en ser-
vice), « 2 = vert foncé » pour les dommages très réduits (le
bâtiment nécessite des réparations mais ne présente aucun
danger pour les occupants), « 3 = orange clair » pour des
dommages significatifs ( le bâtiment nécessite d’importantes
réparations et doit être évacué), « 4 = orange foncé quand les
dommages sont importants ( le bâtiment exige d’importants
travaux de confortement et doit être évacué) et « 5 = rouge »
pour des dommages très importants ( le bâtiment n’est plus
en service et doit être démoli).

22..11.. LLee ddeeggrréé ddee ddoommmmaaggee

En fonction des différents degrés de dommages que peu-
vent subir les constructions, une classification a été établie
par l’organisme du contrôle technique algérien [9] voir
tableau 1.

22..22 LLee ssééiissmmee

Une fois la méthode mise en œuvre, le diagnostic est syn-
thétisé sous forme de verdict permettant d’appréhender les
dommages attendus pour trois niveaux de séismes (faible,
modéré et fort) auxquels correspondent trois niveaux d’ac-
célération maximale du sol (0,1 g ; [0,2-0,3] g et 0,4 g).

22..33 LLee ssooll

Chaque construction réalisée doit acheminer l’ensemble des
efforts résultants au sol. De ce fait, une classification des
sols en quatre catégories (rocheux, ferme, meuble et très
meuble) donnée par le Règlement Parasismique Algérien 99
version 03 [10] est prise en compte par ce logiciel.

22..44 IIddeennttiiffiiccaattiioonn dduu bbââttiimmeenntt

Cette identification concerne aussi bien les données géné-
rales sur le bâtiment que son implantation.

2.4.1. Données générales sur la construction

Ces données fournissent un descriptif de la construction et
concernent :
Les caractéristiques générales
• propriétaire,
• destination,
• nombre de logements et nombre de commerces, 
• nombre total d’occupants (< 300, > 300 ou > 500),
• classe d’importance socio- économique (1A, 1B, 2, 3).
Le descriptif sommaire
• nombre de niveaux N et nombre de sous-sols Nss,
• hauteur des niveaux h et hauteur du sous sol hs,
• surface totale au sol S,
• toiture (tuiles mécaniques, terrasse accessible, terrasse

inaccessible).
Les informations sur la construction
• année de construction,
• construction calculée au séisme,
• construction vérifiée par le C.T.C.
L’état apparent de la construction. Cet état apparent doit
être fourni selon le tableau 2.
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Niveau des dommages Description des désordres Couleur

1
Pas de dommages
Vitres cassées et meubles renversés

Vert clair

2

Dommages légers
• Fissures sur cloisons intérieures
• Fissures dans les plafonds
• Chute des gorges et rosaces

Vert foncé

3

Dommages modérés
• Importants désordres dans les éléments secondaires (balcons,

cages d’escaliers, …)
• Fissures légères dans les éléments structuraux (les poteaux,

les poutres, les dalles, les voiles…)

Orange clair

4

Dommages significatifs
• Très importants désordres non structuraux
• Dégâts importants dans les éléments structuraux (éclatement

des nœuds, rotules plastiques dans les poteaux et les poutres,
fissures en X dans les voiles, éclatement des linteaux….)

Orange foncé

5

Bâtiment à démolir
• Disparition ou effondrement d’un étage
• Inclinaison d’un bâtiment
• Glissement et basculement d’un bâtiment
• Dislocation d’éléments structuraux

Rouge

Tableau 1 : Les différents degrés de dommages.



2.4.2 Données sur l’implantation

Des données concernant le site (tableau 3) et l’environne-
ment du bâtiment (tableau 4) doivent être fournies à l’ex-
pert :

22..55.. LL’’iinnffrraassttrruuccttuurree

Le type de fondation (isolés, filantes, pieux, radier) doit
être donné ainsi que ses dimensions et sa profondeur d’an-
crage.

22..66.. FFaacctteeuurrss ppaatthhoollooggiiqquueess

Différents facteurs pathologiques sont pris en considéra-
tion par ce système d’aide [11] :
• absence d’armatures transversales aux niveaux des

nœuds ;
• éclatement des nœuds ;
• poteaux courts ;
• poteaux faibles et poutres fortes ;
• présence de niveaux ouverts ou transparents ;

• présence de niveaux décalés ;
• non homogénéité du système porteur ;
• non superposition des éléments porteurs ;
• élancement des éléments porteurs verticaux.

22..77.. MMooddee dd’’eemmppllooii ppoouurr ll’’éévvaalluuaattiioonn 
ddee llaa vvuullnnéérraabbiilliittéé

L’utilisateur note les coefficients de pénalité partiels qui
sont susceptibles d’affecter le bâtiment étudié ; puis il
effectue la somme des coefficients de pénalité retenus, soit
Σki.
• Si Σkii > 100  Présomption très forte de vulnérabilité.

(Dommage rouge 5) � Bâtiment à détruire
• Si 50 < Σki < 100 Présomption forte de vulnérabilité

(Dommage orange 4) � Bâtiment à conforter
• Si 25 < Σki < 50 Présomption moyenne de vulnérabilité

(Dommage orange 3) � Bâtiment à renforcer.
• Si 10 < Σki < 25 Présomption faible de vulnérabilité

(Dommage vert 2) � Bâtiment à réparer et continuer à
occuper

• Si Σki < 10 Présomption très faible de vulnérabilité
(vert 1) � Bâtiment à occuper sans aucun problème.

22..88.. DDéévveellooppppeemmeenntt dduu ssyyssttèèmmee iinntteerraaccttiiff

2.8.1. Principe

La production d’un système interactif pour l’évaluation de
la vulnérabilité, nous conduit à utiliser le langage UML
[12], langage de développement orienté objet [13]. Ce lan-
gage de modélisation d’application informatique, s’appuie
sur un cycle de développement itératif et incrémental en
préconisant une démarche d’une part, centrée sur l’archi-
tecture logicielle, et d’autre part, guidée par les cas d’utili-
sation:
1. Démarche itérative et incrémentale : pour modéliser un

système complexe, il est souhaitable de s’y prendre en
plusieurs fois, en affinant son analyse par étapes. Cette
démarche s’applique au cycle de développement dans
son ensemble en favorisant le prototypage.

2. Démarche pilotée par les cas d’utilisation : ce sont les
utilisateurs qui guident la définition des modèles. Les
contours du système à modéliser sont définis par les
besoins des utilisateurs. Ce que doit être le système. Les
besoins des utilisateurs servent aussi de fil conducteur
tout en long du cycle de développement itératif et incré-
mental, à chaque itération de la phase d’analyse, on cla-
rifie, affine et valide les besoins des utilisateurs. A
chaque itération de la phase de conception et de réali-
sation, on veille à la prise en compte des besoins des
utilisateurs. A chaque itération de la phase de test, on
vérifie que les besoins des utilisateurs sont satisfaits.

3. Démarche centrée sur l’architecture : une vision du
système à réaliser suivant différents points de vue qui
permettent de cerner un modèle d’architecture pour le
système à réaliser :
a) La vue logique, de haut niveau, se concentre sur

l’abstraction et l’encapsulation. Elle modélise les
éléments et mécanismes principaux du système en
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État de
conservation Bon Moyen Mauvais

Désordres
structuraux
constatés

Fissuration
Éclatement 
du béton

Corrosion
des arma-
tures

Réhabilitation

Non

Oui
Nature des 
travaux réalisés

Année

Tableau 2 : État apparent de la construction.

Sol en 
surface

Rocher Alluvions
Présence 
de sable

Ancien
marais

Sol 
rapporté

Ancienne
décharge

Pas 
d’information

Autre

Type 
de sol S1 S2 S3 S4

Pente
générale Nulle

Faible
< 10 %

Modérée 
10 % < P > 40 %

Forte
> 40 %

Rebord
de crête

Abord
des
falaises

Sommet 
de crête Bord de mer

Bord 
de faille

Présence
d’eau

Oui
Profondeur

Non

Tableau 3 : Données concernant le site d’implantation du bâtiment.

Bâtiment
isolé Oui

Bâtiment
accolé

Sur un côté Épaisseur 
du jointSur deux côtés

Tableau 4 : Données sur l’environnement du bâtiment.



identifiant les éléments du domaine ainsi que les
relations et interactions entre ces éléments.

b) La vue des composants, de bas niveau, appelée éga-
lement vue de réalisation, montre l’allocation des
éléments de modélisation dans des modules
(fichiers sources, bibliothèques dynamiques, bases
de données, exécutables, …). Cette vue identifie les
modules qui réalisent les classes de la vue logique.

c) La vue des processus montre la décomposition du
système en termes de processus (tâches), les inter-
actions entre processus (leur communication), la
synchronisation et la communication des activités
parallèles.  

d) La vue de déploiement décrit les ressources maté-
rielles et la répartition du logiciel dans ces res-
sources.

e) La vue des besoins des utilisateurs, appelée la vue
des cas d’utilisation, définit les besoins des clients
du système et centre la définition de l’architecture
du système sur la satisfaction de ces besoins. A
l’aide de scénarios et de cas d’utilisation, cette vue
conduit à la définition d’un modèle d’architecture
pertinent et cohérent.

4. Démarche d’élaboration du projet : à partir de la défini-
tion des besoins (évaluation de la vulnérabilité), nous

identifions les acteurs (expert, utilisateurs) et les activi-
tés correspondantes desquels nous déduirons les cas
d’utilisation pour la modélisation des différentes inter-
actions entre les acteurs et l’application.

Ces cas d’utilisation permettent d’établir un ensemble de
scénarios d’utilisation standard à l’aide de diagrammes de
séquences [13]. Ceux-ci sont utilisés pour réaliser le pas-
sage des cas d’utilisation à la modélisation objet par le dia-
gramme de classes [13], qui fournit quasiment l’état final
du domaine modélisé avant le passage à la génération des
squelettes de composants.
Nous pouvons ainsi décrire l’architecture en couches du
système.

2.8.2. Analyse et conception

2.8.2.1. Le diagramme de contexte

Le diagramme de contexte définit les contours du système
à étudier et visualise les sous-systèmes issus de la décom-
position du domaine d’application :
1. Sous-système d’évaluation de la vulnérabilité des

constructions,
2. Sous-système de diagnostic et de confortement des

constructions vulnérables.
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Tableau 5 : Hiérarchisation des coefficients de pénalité.



Le diagramme de contexte (Figure 1) illustre cette décom-
position en utilisant le formalisme UML.
Après analyse des besoins (évaluation de la vulnérabilité),
les cas d’utilisation identifiés sont représentés dans le dia-
gramme de cas d’utilisation général (Figure 2) :

2.8.2.2. Le diagramme de classes

En définitive, la gestion de la persistance des données nous
conduit à définir un modèle de données, qui s’appuie sur le
formalisme de représentation de bases de données relation-
nelles. 

En appliquant les règles de passage définies par J.
Rumbaugh du diagramme de classes aux tables relation-
nelles, on obtient les tables décrites comme suit :
• Matériaux (co_matériau, désignation).
• Scv (co_Scv, désignation, définition, graphique,

co_matériau).
• Paquet (co_paquet, désignation).
• Pacv (co_scv, nbre_fpathos, nom_paquet).
• Séisme (co_séisme, désignation, val miner, valmaxer,

accélération).
• Zone (co_zone).
• Sol (co_sol, désignation, Qc, Vs, Pi, Ep, Qu, N).
• État de conservation (co_conservation, désignation).
• Dommage (co_dommage, valmin, valmax, désignation,

graphique, croix dommage).
• Facteur (co_facteur, désignation, définition, graphique,

co_paquet)
• Seietatc (code_séisme,code_etatc, valpenal)
• Scvfszd (co_scv, co_facteur, co_séisme, co_zone,

degremin, degremax).

2.8.2.3. Réalisation

La réalisation est la dernière étape du cycle de développe-
ment orienté objet. Elle est consacrée à l’implémentation
des modèles conceptuels, en utilisant l’environnement
RAD (Rapid application Développement) C++ Builder
[14]. 

3. LA MÉTHODE PUSH OVER

La méthode Push over est une méthode statique non
linéaire basée sur la courbe de capacité sismique qui est,
essentiellement, comparée à la demande sous la forme
d’une réponse spectrale [15]. Cette méthode qui est une
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Figure 1 : Diagramme de contexte.

Figure 2 : Diagramme de cas d’utilisation général.

Figure 3 : Diagramme de classes d’analyse.



analyse pseudo-statique non linéaire permet de définir le
point de performance de la structure. Cette méthode push
over itérative nécessite [15] :
• La demande sous forme d’une réponse spectrale qui

sera, dans notre cas, dérivée du règlement parasismique
algérien (RPA99).

• La capacité sismique sous forme d’une courbe de capa-
cité non linéaire, obtenue à partir de la technique « push
over », 

• Un point de performance qui correspond à l’égalité
entre la demande et la capacité sismique. Ce point cor-
respond à un état unique de dommages et d’énergie dis-
sipée, qui s’obtient par deux procédures itérative et non
itérative.

33..11.. LLaa ddeemmaannddee ssppeeccttrraallee

La demande spectrale a été dérivée du règlement parasis-
mique Algérien (R.P.A.99 version 2003) et elle s’écrit sous
la forme suivante :

(I.1)

Avec :
A : Coefficient d’accélération de zone. 
D : Facteur d’amplification dynamique moyen.
h : Facteur de correction d’amortissement. 
R : Coefficient de comportement.
Q : Facteur de qualité. 
T1, T2 : Périodes de transition. 

Dans la représentation standard des codes parasismiques,
chaque point du spectre de réponse élastique est représenté
dans un diagramme Sa = f (T), pour un amortissement de
type visqueux (j) avec :

Sa : Accélération spectrale.
T : Période de d’oscillation.

Chacun des points définis précédemment Sai = f (Ti) sont
transformés dans un autre repère Sa = g (Sd), où (Sd) est le
déplacement spectral donné par la relation [I.2] [16]
(Figure 5).

(I.2)

33..22 LLaa ccaappaacciittéé ssiissmmiiqquuee

La courbe de capacité est obtenue en appliquant une force
latérale d’une manière incrémentale jusqu’à l’obtention du
déplacement maximum du bâtiment (figure 6). Les forces
incrémentales Fi sont données par la relation (I.3) [17]. 

(I.3)

mi est la masse concentrée.
fi est la déformée de l’étage (i). 
Vb est l'effort tranchant à la base du bâtiment.
hi est la hauteur de l’étage (i).

33..33 DDééffiinniittiioonn dduu ppooiinntt ddee ppeerrffoorrmmaannccee 
ppaarr llaa pprrooccéédduurree iittéérraattiivvee 

Le point de performance est obtenu grâce à l’approche
élastique classique, qui consiste à trouvé dans un premier
temps le point d’intersection de la demande spectrale à
(5 %) d’amortissement avec la tangente à l’origine de la
courbe de capacité correspondant au déplacement spectral
(Sdi) et la projection verticale de ce point fictif sur la
courbe de capacité donnera le premier point de perfor-
mance A de coordonnées (Sdp1, Sap1). En ce point le dépla-
cement élastique est égal au déplacement inélastique (voir
figure 7) [15] et [18].
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Figure 4 : Écran évaluer la vulnérabilité.

Figure 5 : Spectre de réponse en format (Sa – Sd).

Figure 6 : Courbe de capacité sismique.

Coefficients
définis par le

RPA 99 
versions 2003}

Avec {



Les autres étapes de calcul sont :
1. une représentation bilinéaire est développée à partir du

point A (Sac, Sdc) telle que l’aire sous le spectre de capa-
cité soit le même que celui sous la courbe bilinéaire.
cette représentation permet de définir les limites élas-
tiques (Say1) et (Sdy1) [15] ;

2. le calcul de l’amortissement effectif est obtenu par
l’équation (I.4) [15-17] :

(I.4)

K : Coefficient de capacité de dissipation
d’énergie. 
Say : limite élastique en accélération.
Sdy : limite élastique en déplacement

3. Calcul des coefficients de réduction spectraux SRA et
SRV [15-17] : 

(I.5)

(I.6)

Les valeurs minimales de SRA et SRV sont données [18].

4. Le spectre de la demande sismique à 5% d’amortisse-
ment est réduit par les coefficients de réduction spec-
traux SRA et SRV. L’intersection du spectre réduit avec
le spectre de capacité, définit le deuxième point de per-
formance B (Sap2, Sdp2), (Figure 8) [15-18].

5. Cette étape consiste à comparer le deuxième point de
performance en terme de déplacement au premier point

de l’essai qui lui est affecté par un coefficient de 0,07
qui représente la tolérance pour l’estimation du premier
point donnée par la condition suivante [15-18].

(I.7)

Si la condition (I.7) est vérifiée, alors le deuxième point
(B) est le point de performance. Si non, un nouveau
point C (Sap3, Sdp3) doit être choisi tel que :

(I.8)

Le processus ainsi développer est répété de l’étape 03
jusqu’à la satisfaction de la condition (I.7).

6. Dans cette étape on doit vérifier si le deuxième point
n’est pas inférieur au premier point. Si c’est le cas alors
Sdp1 est le point de performance, dans le cas contraire le
point de performance sera égal à Sdp2 [18].
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Figure 7 : Obtention du point de performance par la méthode itérative.

Figure 8 : Détermination du deuxième Point de Performance.

Avec {



Cette méthode itérative est alors facilement programmable
pourvu qu’il y ait compatibilité entre les amortissements de
la demande et ceux de la capacité.

33..44..OOrrggaanniiggrraammmmee ddee llaa pprrooccéédduurree 
iittéérraattiivvee

4. APPLICATION DE LA MÉTHODE 
DE PERFORMANCE SUR UN BÂTIMENT
IMPLANTÉ À DRAA – BEN- KHEDDA
WILAYA DE TIZI-OUZOU.

La méthode ainsi développée a été appliquée sur un bâti-
ment implanté à Draa – ben – Khedda Wilaya de Tizi-
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Organigramme de calcul du point de performance par la méthode itérative.



Ouzou touché par le séisme du 21 mai 2003. Les désordres
occasionnés à cet immeuble sont multiples :
• éclatement des poteaux, surtout ceux de la périphérie à

coté du joint sismique (Figure 9) ;
• éclatement des nœuds (jonction poteau-poutre) ;
• fissuration des doubles cloisons extérieures en X

(Figure 9) ;
• dislocation de la cage d’escalier et éclatement des revê-

tements (Figure 10) ;
• destructions des vasistas de la cage d’escalier 

(Figure 11) ;
• effondrement et fissurations des cloisons de séparation

intérieure (Figure 12).
L’étude de la vulnérabilité et de la performance sismique a
été réalisée sur un seul bloc du bâtiment montré à la figure
9. Nous avons évalué les dommages par le système infor-
matique d’aide à l’évaluation de la vulnérabilité en suppo-
sant un séisme modéré comme celui ayant affecté la région
de Boumerdès et le diagnostic est (O4) correspondant
exactement aux désordres recensés par le C.T.C. centre. La
performance sismique avant et après confortement du
Bâtiment (Figures 13 et 14) a été ensuite entreprise. La per-
formance sismique du bâtiment a été évaluée en utilisant la
procédure itérative dans les deux sens XX et YY avant et
après confortement (Figures 15 et 16). Les dommages ainsi
que les points de performance en fonction des accéléra-
tions dans les deux directions XX et YY sont présentés par
les figures 17 et 18. 

Dans un premier temps, le système d’aide à l’évaluation de
la vulnérabilité semble prédire avec beaucoup de rigueur la
présomption de vulnérabilité du bâtiment. Le diagnostic
trouvé par le système d’aide pour un séisme modéré coïn-
cide exactement avec la décision du C.T.C. centre (O4).
Nous remarquons que la demande en déplacement a dimi-
nuée et que la capacité portante s’est améliorée de 20 %.
Ceci confirme que le niveau de conception parasismique
du bâtiment s’est amélioré après le confortement. Le
niveau des dommages est passé d’O4 à O3 (de dommages
importants à dommages significatifs). Pour améliorer le
comportement sismique de ce bâtiment, il ya lieu de mettre
d’autres voiles ou bien de procéder en plus au renforce-
ment par chemisage des poteaux.

5. CONCLUSIONS

Les ingénieurs experts qui ont la responsabilité d’évaluer
les dommages structuraux subis par les bâtiments suite à
un séisme et de décider quel type de confortement mettre
en place, doivent surmonter plusieurs problèmes à la fois :
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Figure 9 : Façade principale du bâtiment étudié.

Figure 10 : Dislocation de la cage d’escalier et éclatement 
des revêtements.

Figure 11 : Destruction des vasistas de la cage d’escalier.

Figure 12 : Effondrement et fissuration des cloisons.
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Figure 13 : Vue en 3D et coupe en plan du bâtiment avant confortement.

Figure 14 : Vue en 3D et coupe en plan du bâtiment après confortement.

Figure 15 : Détermination des points de performance du bâtiment dans les directions XX et YY, méthode itérative avant confortement.
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Figure 16 : Détermination des points de performance du bâtiment dans les directions XX et YY, méthode itérative après confortement.

Figure 17 : Variation des dommages en fonction de l’accélération sismique dans les directions XX et YY avant et après confortement.

Figure 18 : Variation du point de performance en fonction de l’accélération sismique dans les directions XX et YY avant et après confortement.



manque de temps, taille de la zone épicentrale, nombre de
données à gérer et évaluation elle-même (selon le niveau
estimé, on peut passer de légères réparations à une démo-
lition du bâtiment).
Face à la problématique posée et du point de vue de la vul-
nérabilité, il était urgent d’envisager une procédure auto-
matique de diagnostic à travers un système d’aide à
l’évaluation de la vulnérabilité basé sur les règlements en
vigueur. Son exploitation s’adapte bien aux types de
constructions, prend en compte les différents matériaux, le
système de contreventement, l’intensité du séisme, les fac-
teurs pathologiques constatés et le type de sol. Pour corro-
borer les résultats obtenus par le système d’aide et évaluer
le confortement à envisager, un point de performance est
évalué à chaque étape (avant et après confortement) grâce
à la méthode push over itérative.
Ce travail d’approche permet d’apporter des réponses
claires et rigoureuses vis-à-vis de l’évaluation de la vulné-
rabilité, et d’appréhender le confortement ou la réparation
des structures endommagées par des séismes.
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